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Cahors, le 13 Août 1874 

L'évasion du maréchal Bazaine, que nous 
avons pu annoncer dans notre dernier numéro, 
occupe tous les journaux. On ne manque pas 
Je dire, dans un certain public, que la faute en 
est au Gouvernement. Mais, en vérité, quel in-
lérèt le Gouvernement pourrait-il avoir à un 
incident pareil ? Les hommes sérieux et les 
journaux modérés se bornent à rapprocher 
l'évasion du maréchal Bazaine de l'évasion de 
M. Rochefort-, et constatent que la surveillance 
des prisonniers s'exerce trop mal pour qu'on 
n'adopte pas promptement des réformes indis-
pensables. 

Correspondance 
DU JOURNAL DU LOT 

Versailles, 11 août 1874. 

L'événement du jour qui défraie toutes les conver-
gions est l'évasion de l'ex-maréchal Bazaine. 

Après l'évasion récente de M. Rochefort, celle 
û'nn personnage en renom comme l'ex-commandant 
en chef de l'armée du Rhin ne pouvait manquer de 
passionner l'opinion. 

Dès hier soir, le bruit de cette évasion courait à 
Paris. Des amis de M. Bazaine eu étaient informés 
el l'avaient annoncée à divers journaux qui ont in-
*è la nouvelle ce matin dans leurs colonnes. 

Quant au gouvernement il n'en a été avisé qu'as-
^ tardivement. Ce n'est que hier, vers le milieu 
"a jour, qu'une dépêche du directeur de la prison 
'ni annonçait officiellement le/ait. 

On comprend l'embarras qu'a dû éprouver ce 
fonctionnaire. En présence d'un événement où sa 
responsabilité était si hautement engagée, ce n'a dû 
être qu'à la dernière heure, alors qu'après avoir 

toutes les perquisitions nécessaires, il n'a pu 
outer de la vérité, qu'il s'est résigné à en référer 

JD* autorités de qui il relève. 
^ gouvernement, ému autant que tristement 

SUrpris d'un fait de cette gravité, a pensé qu'il im-
portait de le tenir momentanément secret — qu'il 
ne fallait pas ébruiter la nouvelle, dans la crainte 

colportée et ne pouvant encore être officielle-
aent confirmée, elle ne frappât trop vivement le 
Public, qu'elle ne donnât prise aux émotions el aux 
'^certitudes qui agitent l'opinion lorsqu'on la laisse 

s'e doute,aux suspicions qui auraient pu se faire 
contre l'autorité et qu'il était mieux que 

parlât le premier; qu'il annonçât purement 
™ simplement le fait et qu'il témoignât en même 
^Ps de la ferme volonté du gouvernement de pro-
?uer une enquête et d'appeler la sévérité des lois 
r les complices ou les coupables. 

Officiel a en conséquece parlé ce matin, 
après les dépêches encore peu détaillées parve-

'ortV0'' r^sulte que M. Bazaine s'est évadé du 
Mainte-Marguerite, hier au matin,dans la nuit, 

son * Ve^le au s°ir dimanche, Madame Bazaine et 
res rt°USln M< Roulle> élaient allés louer,vers 7 heu-

« soir.un canot à Marius Rocat, aubergiste, de-
^antsurlacô'.e. 

Jour 

Madame Bazaine prit les rames en main et se 
dirigea avec son cousin, à grande vitesse vers l'île 
Sainte-Marguerite. 

L'on sait les facilités qu'avait M. Bazaine de voir 
sa femme el de communiquer avec elle. Le départ 
de Madame Bazaine ne pouvait étonner personne. 

Tout porte à croire que Madame Bazaine et son 
cousin passèrent une grande partie de la nuit sans 
se rapprocher du fort. 

M. Bazaine, en effet, se promena sur la terrasse 
de sa prison jusqu'à 40 heures moins un quart, 
en compagnie du colonel Vilette et du directeur de 
la prison. 

11 se retira dans sa chambre à l'heure accoutu-
mée. Rien n'indiquait chez lui ni son compagnon 
aucune préoccupation insolite. 

La mer d'autre part était mauvaise. Le mistral 
soufflait avec une certaine force pendant toute la 
nuit. 

Le lendemain la chambre du prisonnier était vide. 
Une corde maculée de sang indiquait assez qu'il s'é-
tait évadé. 

Aucun bateau n'avait abordé l'Ile. Tout fait sup- ' 
poser qu'il est parti sur le canot que Madame Ba-
zaine avait loué à Marius Rocat. 

Toutefois, un vapeur ressemblant au Georges de 
la Compagnie Frayssinet, a été aperçu à la hauteur 
del'ile. 

L'on ne peut dire cependant au juste quel était ce 
vapeur, ni le pavillon qu'il porte. 

On pense que M. Bazaine a gagné l'Italie à son 
bord. 

Hier malin le colonel Villetle partait pour Paris 
avec ses bagages. Le procureur de la République à 
Cannes était avisé de son passage dans cette ville. Il 
en informa aussitôt l'autorité militaire de Marseille. 
A l'arrivée à Marseille du train le colonel, sur un 
ordre du général Espivent, était arrêté et dirigé sur 
le fort St-Nicolas. 

Une enquête active est ouverte sur cette affaire. 
Un rapport détaillé a été demandé au commandant 
du fort sous la garde duquel était l'ex-maréchal. 
On ne peut dire jusqu'à quel point sa responsabilité 
est engagée. 

On doit constater dès à présent qu'à diverses re-
prises lo directeur du fort s'est plaint de n'avoir 
pas les moyens de surveillance suffisants. Il ne 
croyait pas qu'il fût bon de laisser M. Bazaine com-
muniquer librement avec l'extérieur comme il le 
faisait, et plus d'une fois il a dégagé sa responsabi-
lité des suites que pourraient avoir celte tolérance 
l'aissée à M. Bazaine. Il réclamait pour lui un régi-
me égal à celui auquel sont soumis les autres déte-
nus. 

L'on se rappelle que la famille de M. Bazaine 
s'est plaint de la sévérité de ce fonctionnaires. 

L'impression produite dans le monde politique par 
celte évasion est aussi défavorable que possible à 
M. Bazaine. On a peine à concevoir un ancien ma-
réchal de France violant la parole donnée, abusant 
des facilités qui lui ont été laissées en considération 
du grade qu'il a occupé, pour se sauver comme un 
vulgaire détenu. • 

L'on ne pense pas, d'autre part, qu'il puisse, ainsi 
déconsidéré et vivant en rupture de ban à l'étranger, 
être d'une grande utilité au parti auquel il s'est dé-
voué. Il eût paru plus dangereux si, supportant 
avec dignité sa captivité, il se fût fait une sorle de 
légende qui finit par s'attacher au malheur. 

Le Gouvernement, il est inutile de le dire, n'a 
pu favoriser cette évasion. 11 a cru pouvoir se fier à 
la loyauté dûn ancien maréchal de France et ne pas 
le soumettre à une surveillance aussi rigoureuse que 
possible que la parole donnée semblait rendre inu-
tile : l'événement prouve qu'il s'est trompé. 

Le président de la République partira probable-
ment le 16 de ce mois pour aller faire en Bretagne 

un voyage qui durera jusqu'au 26. Il visitera les 
villes importantes de celte province. 

Toutefois, ce voyage n'est pas encore officiel. Le 
maréchal a fait prendre l'avis des autorités locales 
avant d'adopter une décision définitive. 

L'état sanitaire des troupes à Viacennesest excel-
lent. Le bulletin d'hier constate qu'aucun malade 
n'est rentré à l'hôpital. 

Revue des Journaux 

Patrie. 

Le Rappel publie, sur le 10 août, un article 
qui se termine ainsi : 

C'est à la politique anti-française que la glorieuse 
année de 1792 a porté le dernier coup. La France, 
la France du peuple, y fut sauvée de la coalition 
monarchique en deux magnifiques victoires, dont 
l'une prépara l'autre : le 10 août devant les Tuileries, 
le 20 septembre à Valmy La République et la Patrie 
triomphèrent ensemble. 

Il faut un complément à cette histoire et ce 
complément le voici : 

o Au 4 septembre, la République et les 
* Prussiens triomphèrent ensemble. » 

Liberté. 

Le Times du 7 août publie une lettre de 
son correspondant de Patis, dans laquelle il 
résume la note adressée par M. le doc Decazes 
à nos représentants a l'étranger, relativement 
aux affaires d'Espagne. 

« Le duc Decazes, faisant allusion à la dépêche 
que lui avait remise le marquis de la Vega deArmijo, 
a fait remarquer que l'objet de cette dépêche était de 
montrer que les carlistes avaient trouvé en France 
des facilités pour continuer la lutte et pour s'y appro-
visionner de tout ce que les provinces qu'ils occu-
paient ne pouvaient suffire à leur fournir. La note 
espagnole ajoutait que la France seule avait pu aider 
les carlistes, la flotte espagnole gardant les côtes ; 
que les autorités françaisss, placées à la tête des 
départements-frontières, avaient tout fait pour en-
courager le passage des articles de contrebande de 
guerre; qu'elles avaient même toléré les mouvements 
de l'armée des insurgés sur notre territoire. » 

En réponse à ces allégations, notre ministre 
des affaires étrangères fait observer que ces 
reproches avaient déjà été adressés en termes 
très vagues à son gouvernement ; mais qu'il 
saisit avec empressement l'occasion qui lui est 
offerte de sortir delà sphère des simples pour-
parlers, pour répondre par écrit à des accusa-
tions qui, si elles n'étaient pas réfutées, 
auraient pour résultat de tromper le gouver-
nement espagnol sur les véritables sentiments 
d'une nation voisine. Depuis l'origine de la 
guerre civile, notre Gouvernement s'est préoc-
cupé de la situation que cette guerre lui 
créait. Ces préoccupations se sont traduites 
par l'envoi d'un bâtiment de guerre sor les 
côtes et par les sacrifices pécuniaires que la 
nation s'est imposés pour exercer sur les réfu-
giés espagnols uoe réelle surveillance. 

Du reste, dans toute cette affaire, les intérêts 
de la France ont été d'accord avec ses sympa-

thies. La France souffre de l'interruption des 
communications. Aussi est-elle de toutes les 
puissances celle qui souhaite le plus vivement 
et le plus sincèrement la fin des hostilités ; 
aussi est-elle encore celle qui a fait te plus 
pour y arriver. Dès le début de l'insurrection, 
les postes frontières ont été doublés, un cor-
don de troupes a été formé, de concert avec 
la division de Bayonne et le gouvernement de 
Saint-Sébastien. Malheureusement, si nos 
troupes ont occupé les points coovenus, il n'en 
a pas été de même des troupes espagnoles, qui 
les ont abandonnés et sur qui, par conséquent, 
doit retomber la responsabilité de l'inefficacité 
de la surveillance. 

Uu décret du 18 mars 1873 a prohibé la 
sortie ou le transit à destination d'Espagne de 
toute espèce de contrebande de guerre. Ce 
décret, dirigé contre les carlistes, n'a jamais 
été appliqué que vis-à-vis d'eux, et quand le 
gouvernement de Madrid a voulu faire passer 
des munitions par notre territoire, nous ne 
nous y sommes pas opposés, au contraire. Il 
ne doit pas l'avoir oublié, 

A l'heure actuelle, les armes dont disposent 
les carlistes sont peu nombreuses. Ou ne 
pourrait affirmer sérieusement qu'elles vien-
nent de France. Dans les départements limi-
trophes d'importantes saisies ont été opérées ; 
on en a trouvé l'énumératiou dans des jour-
naux étrangers. Si ces saisies n'ont pas empê-
ché l'armement des carlistes, elles témoignent 
du moins de la vigilance des autorités françai-
ses. Les expéditions d'armes aux insurgés se 
sont faites principalement par les côtes canta-
bres, par la Bidassoa, par Enderzula, sur des 
barques espagnoles, échappant à la juridiction 
française. Ces faits sont connus du gouverne-
ment de Madrid qui ne les a pas contestés. 

Qoant aux achats d'armes, les agents fran-
çais ont reçu des instructions très précises. Ils 
ont reçu l'ordre de surveiller et même d'arrêter 
les acheteurs qui leur paraîtraient suspects de 
partialité pour les cai listes. C'est ainsi que 
plusieurs ont été contraints de s'éloigner des 
Pyrénées, que d'autres ont été condamnés à 

l'emprisonnement, que quelques-UDs ont été 
transportés sur un point de nos frontières les 
plus éloignées du théâtre de la lutte. Ces me-
sures rigoureuses ont même pris de telles 
proportions qu'elles ont fait l'objet d'une 
protestation de la part du gouvernement 
belge. 

Le cabinet <ïe Madrid se plaint de ce qu'on 
ait vu à Bayonne, en uniforme, des officiers 
carlistes; qu'un des officiers généraux de don 
Carlos se soit rendu tranquillement avec une 
suite nombreuse de Bayonne à Perpignan. 
C'est par suite d'un malentendu entre les auto-
rités locales que ces officiers n'ont pas été 
immédiatement arrêtés. Ce sont les seuls qui 
aient pu profiter de cette faveur due au hasard. 
Le gouvernement français ne conteste pas que 
des officiers carlistes ont traversé notre terri-
toire ; mais à cela il répood qu'ils ont été 
trouvés avec des passeports parfaitement en 
règle, délivrés par les autorités espagnoles. 

Lorsque des soldats de l'armée républicaine 
ont passé la frontière, les autorités françaises 
les ont désarmés, comme les lois internationa-
les les y autorisaient; puis elles se sont em-
ployées à les rapatrier. Les soldats carlistes 
ont été traités différemment. Oo ne leur a pas 
permis de reutrer eu Espagne. Il n'y a eu 
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qu'une exception, justifiée du reste par un 
ordre formel émané du commandant en chef 
de l'armée du Nord. 

Le gouvernement français a donc, dans 
tontes les circonstances, donné au cabinet de 
Madrid des preuves irréfutables de ses disposi-
tions amicales. Il ne s'est pas borné à exercer 
une surveillance active sur ses adversaires, à 
empêcher l'introduction des armes et des muni-
tions; il a condescendu à toutes les demandes 
à lui faites par l'ambassadeur d'Espagne à 
Paris. Le gouvernement espagnol s'est plu, 
du reste, à reconnaître ses bons offices. Le 
directeur du ministère de l'intérieur a récem-
ment écrit, au nom du conseil des ministres, 
une lettre a l'adresse du sous-préfet de Bayon-
ne, au sujet de l'enquête qui se poursuit à la 
frontière et dans laquelle il se plaît à appré-
cier les dispositions amicales des autorités 
françaises. 

Les facilités rencontrée» par les carlistes 
pour leur atmement proviennent du défaut de 
surveillaoce des côtes d'Espagne. Les autorités 
espagnoles en sont seules responsables. Ce que 
le gouvernement peut promettre, c'est qu'il 
prendra toutes les mesures possibles pour que 
les carlistes où leurs agents ne trouvent plus 
en France l'hospitalité dont on nous fait un 
crime ; il ne tolérera aucune réunion où l'oo 
pourrait pousser à la rébellion contre le gou-
vernement de Madrid. Les instructions données 
aux préfets leur ont été rappelées en termes 
très explicites, à la date des 16 mars, 22 et 
30 juin dernier. Le cabinet de Madrid peut 
être assuré que le gouvernement français 
veillera à ce que ces instructions soient scru-
puleusement observées. 

Tel est, d'après le Times, le résumé de la 
note adressée par M. Decazes h nos représen-
tants a l'étranger, en réponse à la note du 
gouvernement espagnol. 

Journal de Paris. 

La séance de l'Assemblée nationale en date 
du 4 août 1874 est intéressante à consulter. 

Le ministre des finances donnait lecture de 
l'exposé des motifs qui précédait le projet 
de loi approuvant la nouvelle convention pas-
sée entre l'Etat et la Banque de France. On 
se souvient, en effet, que dans sa séance du 
18 juillet dernier, l'Assemblée nationale avait 
invité le ministre des finances « à négocier 
avec la Banque de France la réduction du 
remboursement annuel à une somme qui ne 
pourra être inférieure à 150 millions jusqu'au 
complet paiement de la dette contractée par 
l'Etat vis-à-vis de la Banque. » 

On se souvient également que la gauche 
avait hautement affirmé que l'on n'entendait 
exercer aucune pression sur notre grand éta-
blissement national, dont les décisions res-
taient absolument libres. 

Le ministre des finances a communiqué le 
vœu de l'Assemblée au gouverneur de la Ban-
que, en le priant de convoquer le conseil 
général pour en délibérer. 

Or, le conseil a usé largement de la li-
berté qui lui avait été laissée et que l'on ne 
pouvait, du reste, lui enlever. Dans une dé-
libération fortement motivée, el qui a réuni 
la presque unanimité des vo*x, il a émis l'avis 
qu'il se croyait dans l'impossibilité d'accepter 
la modification de la clause du rembourse-
ment telle qu'elle était stipulée au contrat 
de 1871 ; elle y appuyait cette conclusion 
sur cette grave considération que la mesure 
indiquée était tout autant préjudiciable au 
crédit de l'Etat, qu'elle était dangereuse et 
menaçante pour le crédit de la .Banque et 
pour la stabilité de la confiance des citoyens 
vivant en face d'une circulation fiduciaire 
encore considérable et du désir de la reprise 
des paiements en espèces. La proposition de 
réduction considère l étal actuel des affaires 
qui est un état anormal et exceptionnel, comme 
un état régulier qui doit d'ailleurs se pro-
longer pendant plusieurs années. Le conseil, 
se fondant sur l'expérience du passé, pense 
que le mouvement des affaires qui certaine-
ment reprendra bientôt en France et en Eu-
rope viendra modifier la situation de la Blo-
que. Alors elle sera obligée de distribuer des 
crédits dans une mesure beaucoup plus large; 
alors aussi le commerce et l'industrie pour-
raient souffrir un grand dommage si la Ban-
que ne rentrait pas dans le remboursement 
intégral qui lui à élé promis par son con-
trat et par la loi de fn aices de 1871. 

Nous ne pouvons qu'applaudir à ces sages 
et patriotiques paroles; la gauche les a ac-
cueillies par des exclamations et par des rumeurs 
qui se sont poursuivies pendant quelques mi-
nutes, et le président n'a pu qu'avec peine 

ominer les interruptions. Après avoir pro-

clamé bien haut que toute liberté était laissée 
à la Banque de France, on lui reprochait de 
s'en prévaloir, et surtout d'expliquer sa dé-
cision. Heureusement, l'opinion de l'honora-
ble M. Tirard, qui a si bien soutenu ce qu'il 
estime les droits de l'Assemblée, n'est pas 
encore acceptée comme l'Evangile de tous les 
hommes d'affaires. Le public se sentira plus 
tranquille que jamais, en voyant que la Blo-
que de France sait garder son indépendance, 
et résister aux déplorables tendances finan-
cières qui ont dominé un instant l'Assemblée. 

Le conseil général, a du reste, prouvé qu'il 
avait à la fois les soucis du bien public et 
toute la déférence possible pour les décisions 
de la représentation nationale; ne perdant pas 
de vue les nécessités actuelles qui ont mo-
tivé ia proposition de la commission du bud-
get, il a cherché une combinaison qui pût 
aider le Trésor à faire f»ce à ses besoins 
du moment et permettre à l'Etat d'attendre 
l'époque où il pourrait songer à la création 
de nouvelles ressources; il a offert en con-
séquence, de mettre à la disposition du Trésor, 
sous forme de crédit d'avances, une somme 
de 80 millions au maximum, ladite avance 
remboursable aussitôt après que serait ter-
miné le remboursement des 1,530 millions 
résultant du contrat de 1871 et dans les 
mêmes conditions. 

Ainsi, le remboursement annuel de 200 
millions est maintenu; la Banque prête de 
nouveau 80 millions à l'Etat: la moitié de 
cette somme a élé affectée par la loi du. 5 
août au budget de 1875; l'autre partie est 
provisoirement réservée, et il ne pourra en 
être disposé qu'en vertu d'une loi. 

Presse 

On se souvient peut-être d'un congrès de la 
presse royaliste qui a été tenu à Tours au 
mois d'Avril dernier. Un grand nombre de 
journaux légitimistes étaient représentés à 
cette réunion où l'on a agité la question des 
voies et moyens préférables pour ramener 
dansleplus bref délai le roi de France sur le 
trône de ses pères. Après un débat assez ora-
geux, le cénacle a été d'avis que la politique 
de la droite modérée devait céder le pas à 
celle de la droite extrême. Eu conséquence, 
une résolution a éié rédigée en ce sens. On y 
engageait les députés royalistes à n'accepter à 
aucun prix la discussion des lois constitution-
nelles. 

Aujourd'hui, le président de ce congrès, 
M, Bénezet, s'applaudit du résultat de ses 
efforts. Dans un document que YUnion a pu-
blié, il retrace un historique des faits parle-
mentaires qui ont marqué la période écoutée 
depuis le mois d'avril, et il voit dans cet exa-
men la glorification de la conduite tracée par 
la presse légitimiste de province aux députés 
de l'extrême droite. 

M. Bénezet ne s'est point demandé si la 
continuation du provisoire n'était pas une 
cause déplorable d'affaiblissement pour un pays 
encore mal remis des secousses de la guerre 
étrangère et de la guerre civile. Il n'exprime 
pas même le lointain espoir de voir une As-
semblée pnremeul royaliste accepter de gaîté 
de cœur le drapeau blaoc. Il passe rapidement 
sous silence l'échec de la proposition Laroche-
foucauld-Bisaccia qui était cependant de na-
turel ruiuer les espérances les plus robustes. 
Il lui plaît de se féliciter uniquement (et ici 
nous empruntons ses propres paroles) du ré-
sultat négatif obtenu. Il produit même une 
comparaison qui ue laisse pas d'être ingénieuse 
entre la position de l'extiême droite au Par-
lement et la situation d'une ville forte. « Atta-
qués dans leurs retranchements, dit-il, nos 
amis ont gardé toutes leurs positions: » 

En ce moment M. Bénezet attend à l'œuvre 
les nouveaux ministres auxquels il attribue 
avec complaisance « on pouvoir sans contrôle 
et sans limite. » Il se demande s'ils ne pré-
parent pas uue surprise, mais il ne s'effraye 
pas pour si peu. Tous les efforts qui seraient 
tentés a pour consigner le roi à la frontière » 
tourneraient au profit de la révolution el le 
ministère serait entraîné dans ce cataclysme. 
Donc le maintien aux affaires des hommes qui 
nous gouvernent paraît aux yeux du président 
du congrès de la presse royaliste n'avoir de 
chances qu'autant que la politique sera exclusi-
vement monarchique. 

L'ensemble de ces considérations nous sem-
ble légèrement téméraire. S'il plaisait aux 
ministres d'ouvrir toutes les grandes portes de 
la France au roi qui attend à la frontière, 
nous avons la faiblesse de croire que leur 
maintien aux affaires ne serait que de courte 
durée. Un semblable excès de pouvoir accom-
pli en dehors de l'Assemblée et contre elle ne 

tournerait pas au profit de ministres assez ou-
blieux de leur mandat pour tenter une pareille 
entreprise. 

Mais ce sont là de pures hypothèses qu'il 
suffit d'indiquer pour en faire ressortir toute 
l'absurdité. M. Bénezet est moins candide 
lorsqu'il traite de « mise en scène » certains 
acles du pouvoir exécutif tels que « la grande 
revue avec son ordre du jour, le Message im-
pératif, les injonctions portées par M. de Four-
tou à la commission des Trente et entre temps 
la suspension de Y Union pour la publication du 
manifeste royal. 

N'en déplaise à M. Bénezet, il n'y a eu dans 
ces manifestations diverses de l'autorité du 
maréchal rien qui ressemble de près ou de 
loin à une machination de théâtre. Le prési-
dent de la République a pour lui un vote qui 
lui constitue un pouvoir inçommulable. Il 
exerce ce pouvoir dans la plénitude de son 
droit et il dédaigne les petits moyens et les 
petites ruses. 

Pendant sept ans il est destiné à planer au-
dessus des partis et il ne se dérobera pas à 
cette lâche. Le devoir du parti légitimiste est 
de l'aider dans l'accomplissement de cette œu-
vre au même titre que tous les autres partis 
conservateurs. Les royalistes de la droite mo-
dérée se sont déjà rangés avec patriotisme sous 
le drapeau du septennat. Il appartient aux ro-
yalistes de l'extrême droite de suivre cet exem-
ple. Ils opposeront ainsi une digue plus sûre 
contre la révolution qu'en se tenant à l'écart 
de l'action commune, enveloppés dans les plis 
d'un drapeau que la France ne connaît-plus. 

Informations 

Le bruit a couru tout récemment que le 
Saint-Père avait décidé que les évêchés de 
de Strasbourg et de Metz seraient séparés de 
la province ecclésiastique de Besançon et 
relèveraient désormais, non pas, comme la 
presse allemande s'y attendait, d'un archevêque 
allemand, mais directement du Sainl-Siège. Le 
correspondant romain de la Germania confir-
me cette nouvelle et nous apprend que déjà, 
dans l'empire allemand, les évêchés de Breslau, 
d'Ermland, de Hildesheim, d'Osnabrûck, ne 
relèvent que du Saint-Siège. 

On écrit de Berlin à la Gazette du Weser 
que le gouvernement espagnol a envoyé deux 
officiers supérieurs à Berlin, pour prendre pos-
session des fusils achetés par le ministre 
d'Espagne. On ajoute que le gouvernement 
allemand ne s'opposera pas à l'embarquement 
de ces armes, « vu que l'Allemagne en possède 
une très-grande quantité depuis la dernière 
guerre. » D'un autre côté, on télégraphie de 
Berlin à la Volkszeilung, de Cologne, que le 
gouvernement espagnol aurait demandé au 
gouvernement prussien s'il pouvait lui céder 
un certain nombre de canons pris dans les 
dernières guerres ou hors de service dans 
l'artillerie prussienne, mais que le gouverne-
ment de Berlin n'aurait pas répondu à cette 
demande,parce que le gouvernement de Madrid 
n'est pas encore reconnu. 

Les feuilles catholiques de Prusse continuent 
à enregistrer les différentes mesures prises par 
le gouvernement de Berlin contre le clergé 
catholique. On écrit, en particulier, de la 
Silésie à la Volkszeilung, de Cologne, que le 
Landrath du cercle de Falkenberga fait savoir 
au prêlre séculier Klerlein, aumônier au châ-
teau de M. de Huene, propriétaire à Waklen-
dorf, qu'il lui était interdit, sous peine d'expul-
sion, de dire la messe et de prêcher à l'intérieur 
du château. 

Chronique locale 
et méridionale. 

A l'occasion de la fête de l'Assomption, le 
Journal ne paraîtra pas Samedi prochain. 

CONCOURS DE POULINIÈRES ET DE POULICHES 

A CAHORS. 

DISTRIBUTION DES PRIMES. 
Programme rectifié. 

Un arrêté préfectoral, du 24 juin dernier, a 
fixé le programme du concours de poulinières 
et de pouliches, qui doit avoir lieu à Cahors l{ 17 août courant. 

Depuis l'impression de ce programme, MM, 
les députés du Lot ont offert une somme de 3fjQ 
fr. et M. Alazard, de Cahors, celle de 100 fr;. 
ce qui élève à 1,200 fr. le montant général 
primes à distribuer. 

La nouvelle répartition des primes de ce cou. 
cours, a élé approuvée par M. le ministre 
l'agriculture et du commerce. Elle se trouva 
arrêtée de la manière suivante : 

Poulinières suitées et saillies. 
Primes de l'Etat. 

1 prime i 10 fr. 
1 prime 90 
i prime 50 
h prime 50 

Primes de la ville de Cahors. 
1 prime 60 fr. 
1 prime 40 

Primes de MM. les Députés. 
4 primes de 50 fr. chacune, ci... 200 fr. 

Pouliches de 2 ans. 

Primes de la ville de Cahors. 
< prime 70 fr. 
< prime : 50 
1 prime 40 
1 prime 40 

Primes de MM. les Députés. 
2 primes de 50 fr. chacune, ci.... 100 fr. 

Pouliches de 3 ans. 
Primes du département. 

1 prime 70 fr. 
1 prime 50 
\ prime 40 
1 prime 40 

Primes de M. Alazard. 
1 prime 50 fr. 
1 prime 50 

asp 
rail 
qo 

Un congrès viticole doit se tenir du 26 au 
31 octobre, sous la présidence de M. Drouyn 
de Lhuys, à Montpellier. 
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1 

1 

1 
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j 
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L'ouverture de la chasse est aujourd'hui fixée 
d'une manière officielle : pour la première zone, 
au 16 août; pour la deuxième, au 23 et pour 
la troisième, au 30 du même mois. 

■ L'Union annonce que des congés de semestre 
seront encore cette année, mais pour la der-
nière fois, accordés aux troupes. 

Notre compatriote, M. Paul Andral, dont le 
Journal officiel a annoncé la nomination à la 
vice-présidence du Conseil d'Etat, est un des 
représentants les plus distingués et les plus ins-
truits du parti conservateur libéral. 

VOLONTARIAT D'UN AN. — Avis. 

Les familles sont prévenues que le délai pour 
la production des demandes d'admission à l'en' 
gagement conditionnel d'un an, expire le SI 
août courant. 

Ces demandes établies sur papier timbre' 
doivent être adressées à la Préfecture, et ac-
compagnées : 

1° De l'acte de naissance du candidat; 
2° Du certificat d'acceptation délivré par le 

commandant du dépôt de recrutement; 
3° Et, s'il a moins de 20 ans, du consente-

ment do ses père et mère ou tuteur, ce dernier 
dûment autorisé par une délibération du conseil 
de famille. 

M. Andurand, ancien juge de paix à Cahors, 
a succombé, dimanche dernier, à une longue et 
cruelle maladie. 

Ses obsèques ont eu lieu lundi, sur la paroisse 
de St-Barthélemy. L'assistance était nombreuse' 

Nous lisons dans la Correspondance Hax® * 

Un pauvre diable de forgeron de c^0?' 
appelé Caze, était venu à Paris, cédant à u 
instincts littéraires. Il avait offert des vers 
beaucoup de Journaux qui n'avaient pas 
devoir les accueillir, et dernièrement il aV^ 
envoyé un sonnet à Avignon, à 1,occasl0

J
OUl

e 
centenaire de Pétrarque. Désespéré sans a 
de ses insuccès répétés, ce malheureux 
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asphyxié dans la chambre de l'Hôtel où il demeu-
re d'Assas. La mort n'a été constatée 

J'ier ; eUa remontait à plusieurs jours. 

COUR D'ASSISES DU LOT 
Présidence de M. Cassaigneau. 

Audience du li août i874. 
Le nommé Calvet, accusé d'attentat à la pu-

w accompli sans violence sur une enfant de 
jjjQS et demi, a été reconnu innocent et mis 
(j liberté. 

Audience du if. 

Affaire Bories. — Vol qualifié. 

pars la nuit du 17 au 18 mai, l'église de St-
jeau-de-Laur était dévalisée. 

Les premières constatations faites sur les 
(jox démontrèrent que le voleur, après s'être 
élevé' par escalade jusqu'à une fenêtre du clo— 
[lier était descendu dans l'église par une trappe 
intérieure. Il n'avait pas pu, celle nuit là, con-
fgimer le vol projeté, mais on reconnut, qu'à 
uD6 date antérieure, des vols avaient été commis 
dans des circonstances analogues dans le tronc 
M des âmes du purgatoire. Le cadenas avait 
l\b fracturé et habilement remis en place de 
manière à tromper les regards. Une somme d'en-

I viron 130 fr. avait été enlevée. Le sonneur se 
souvint qu'à deux reprises, à la fin de février et 
le 9 mars, il avait, le malin, trouvé ouvertes la 
porte de l'église et la trappe du clocher, qui 
avaient élé fermées la veille. On apprit que, 
vers le même temps, l'accusé Bories, avait été 
rencontré nu pieds, entre minuit et une heure 
ie la nuit, paraissant venir du côté de l'église de 
St-Jean-de-Laur. 
Interrogé sur l'emploi de la nuit du 17 au 18 

mai, Bories prétendit s'être couché à l'heure or-
dinaire et avoir passé la nuit entière chez lui. Il 
fol établi qu'au contraire, le 17 mai, il était en-
core à une heure avancée de la nuit dans les rues 
du village, et le 18 mai, au point du jour, le 
lémoin Calmette le trouva, pâle et ému, couché 
sur le foin de la grange et alléguant pour son 
excuse des excès qu'il disait avoir commis dans 
la soirée de la veille et auxquels, en réalité, il ne 
s'était pas livré. 

On constata bientôt qu'à une époque voisine 
fies vo\s consommés à St-Jean-de Laur, du 10 

&w 2& mars, l'accusé avait offert à plusieurs 
marchands et aubergistes des environs, une 
quantité considérable de monnaie de billon. 
Plusieurs refusèrent de lui échanger, surpris 
qu'ils étaient de voir dans les mains d'un jeune 
homme dont ils connaissaient les habitudes 
vicieuses, une telle quantité de monnaie. La 
femme Laborderie ne put s'empêcher de lui 
ire : « Vous avez donc volé le tronc d'une 
église ! » El l'accusé répondit : « J'en ai bien 
d'autre.- » 

Dès que le vol fut connu, l'accusé alla au 
des soupçons. Il se rendit chez diverses 

personnes qu'il sollicita de déclarer qu'elles lui 
avaient remis des sommes composées de monnaie 
debillon. 

La culpabilité de l'accusé ressort de son atti-
tude ei de ses démarches, et il comprit bien la 
gravité de sa situation; car quelques jours avant 
'on arrestation il se rendit chez le maire de 
St-Jean-de-Laur pour le prier, en cas de pour-
ries judiciaires, de vouloir bien le prévenir à 
'avance au lieu de le livrer aux gendarmes. 

Reconnu coupable par le jury, qui a écarté 
iMHes les circonstances aggravantes, Bories a 
^condamné à quatre ans de prison. 

Défenseur ; M* Lurguie. 
Ministère public : M. Puech, procureur de 

la République. 
Cette affaire est la dernière de la session. 

ECOLE D ARTS ET METIERS. 

Les candidats du département du Lot qui 
j111! élé admis à passer le second examen devant 
'es commissions régionales instituées à cet effet 
•wont se présenter à Agen, le 14 septembre. 

^oici le discours prononcé par M. Valette, 
lecteur trimestriel de la Société des Etudes du 
^ot- sur la tombe de M. Bessières de Gam-
ba yrac : 

« Messieurs, 
11 Représentants de la Société des. Eludes du 

ot> nous accomplissons un triste devoir que nos 
Cceurs nous auraient dicté, si une décision pieuse de 
Do're compagnie ne nous l'avait prescrit, 

"'en que celui que nous pleurons eût dépassé la 
Urée moyenne assignée par la nature à l'existence 
Unuaine, ia nouvelle de sa mort, soudainement 

répandue, a plongé la ville entière et notre Société 
en particulier dans la plus profonde douleur. 
Chacun se disait : des hommes comme M. Bessières, 
éminents par le caractère, par l'esprit et par le 
cœur ; des hommes dont la vie tout entière a été un 
exemple ; des hommes dont toutes les pensées étaient 
dirigées vers la conception du bien, dont toutes 
les actions étaient l'accomplissement d'un devoir, 
de tels hommes ne devraient jamais mourir. 

Eh bien 1 nous tous, que la pensée religieuse a 
attirés et retient au bord de cette tombe, consolons-
nous : de tels hommes, en effet, ne meurent pas. 
Pour vos fidèles, ô mon Dieu, c'est vous qui l'avez 
dit, la vie change, elle ne cesse pas ; et lorsque le 
corps, cette demeure terrestre de l'âme, se dissout, 
l'âme, jusqu'alors prisonnière, prend son essor vers 
le séjour que ses vertus lui ont préparé au sein de 
Dieu. 

» Notre vénérable ami n'a donc rien perdu, pas 
même les êtres chéris qui lui survivent, puisqu'il 
les attend dans le ciel. C'est nous qui sommes à 
plaindre d'avoir perdu dans notre savant confrère, 
un ami tendre, un conseiller plein de mansuétude 
et de lumières, un chercheur infatigable, un colla-
borateur dont la modestie rehaussait le talent, et 
dont nous sommes glorieux que les derniers travaux 
aient enrichi le recueil où viennent aboutir toutes 
nos recherches. 

« Adieu donc, ombre vénérée ; adieu, dans toute 
l'exactilude de ce mot chrétien 1 En te quittant, 
c'est entre les mains de Dieu que nous le laissons 
Adieu III » 

SOCIÉTÉ DES ÉTUDES. 

Présidence de M. VALETTE, directeur trimestriel. 

Séance du 27 juillet 1874. 
Extrait du procès-verbal. 

M. Daymard, ingénieur civil, membre corres-
pondant, envoie un exemplaire de son travail 
intitulé : « Etude sur les mouvements molé-
culaires des corps dans les phénomènes physi-
ques de chaleur. » 

La Société décide que ses séances seront sus-
pendues jusqu'au 1er lundi d'octobre. 

Le secrétaire, 

PoTJZERGUES. 

CONCERT POPULAIRE 

Donné par la 

SOCIÉTÉ ORPHÉONIQUE 
DE CAHORS 

Le Dimanche, 16 août, à deux heures du soir, 
Dans la salle de Spectable. 

PROGRAMME : 

1" Partie 
t» Les Esclaves, chœur chanté par 

l'Orphéon (Saintis.) 
2o Ode & la Charité, ch. p. M.Rollés. (Martin.) 
3° Enfants ne tremblez pas, ch. 

par M. Viller (Delà Graveline.) 
4° Air de la calomnie du Barbier, 

chantée par M. Lacoste (Rossini.) 
6° Cavatine de la Favorite, chan-

tée par M. Pezet (Donizetti.) 
6° Couplets du val d'Andore, ch. 

par M. Laucou (Halévy.) 
1' Madelaine, romance chantée par 

M. Cubaynes (SourgetJ. 
8» Soirée en Mer, duo, chanté par 

MM. Rolléset Pezet fuordèse.^ 
9o Romance de M1" Patelin, ch. 

par M. Pezet fBazinJ 
10o L'Agnel, chœur ch.p,l'Orphéon. ( * * * ) 

Le Concert sera suivi d'une 

TOMBOLA 
Le GROS LOT est d'une valeur supérieure à lOOf. 

Prix des places : Loges d'avant-scène, 2 fr. ; loges dei 
premières, 1 fr.BO ; Premières, 1 fr. ; Parquet 0,71$; 
Parterre, 0,50 ; Secondes, 0.29. 

FETE VOTIVE D A L B A S. 

( Dimanche 9 août. ) 

L'orage si menaçant de la nuit, qui a pré-
cédé la fête votive d'Albas, avait arrêté l'élan 
et les travaux de notre jeunesse, si ardente et 
si dévouée et, par suite, empêché l'exécution 
complète du magnifique programme affiché. 

Cependant nos rues élégamment tapissées de 
verdure, des arbres de joie, portant couronnes 
et guirlandes fleuries, entremêlées de lanternes 
vénitiennes aux mille couleurs, offraient à l'œil 
agréablement ému comme un bosquet féerique, 
comme un panorama ravissant. Notre jolie pro-
menade aux ormes touffus, admirablement trans-
formée en lieu de réjouissance, attendait in-
trépides jeunes gens de la localité et des envi-
rons, au cœur si sympathique. 

En parlant de cœur et de sympathie, qu'il 
nous soit permis dédire à nos voisins aimés 
de Puy-l'Evêque, qui célébraient, ce jour-là, 
leur fête votive, le grand vide que leur absence 

a fait parmi nous. 
A l'aube, la bonne et majestueuse sonnerie 

de notre église, toujours si bien tenue par les 
soins de M. l'abbé Ducos, notre curé, si aimé 
et tant estimé, annonçait à toute volée, la so-
lennité du jour. Bientôt après, une charmante 
fanfare cadurcienne, dirigée par M. Baudel, 
faisait son entrée dans notre ville, sous les rayons 
d'un soleil aussi bienfaisant qu'inattendu ; elle 
accentuait avec justesse et précision l'hymne 
guerrier de Rouget cte 1 Isle, sublime et magni-
fique en face de l'étranger, notre ennemi, aux 
jours de notre grandeur et de nos triomphes, 
mais, peut-être, peu conciliant, au milieu des 
joies d'une fête de famille, ne réunissant que 
des Français et des Frères, unis par l'amitié, 
par le sang le plus pur. 

A dix heures, l'église était comble; la 
grand'messe de Bordeaux a élé on ne peut 
mieux exécutée par nos chantres habituels, ren-
forcés de quelques membres fidèles de notre vieil 
orphéon de si heureuse mémoire. 

A midi, la réunion était nombreuse* dans 
toutes les maisons. La gaité était franche et 
parfaite, les cœurs se mêlant avec cette ex-
pansion généreuse qu'on retrouve toujours sous 
nos toits Albassiens, si hospitaliers. 

La fête était magnifique : pas un nuage dans 
le ciel, pas un nuage dans les cœurs. 

La nuit venue, nos jeunes gens, montés sur 
une barque pavoisée et illuminée, ont traversé 
la rivière avec la musique, qui répétait encore 
l'hymme patriotique de 92. — Artificiers im-
provisés, ils avaient préparé et organisé un 
feu d'artifice, sorti des ateliers de M. Lacroix, 
de Toulouse. 

Les pièces d'artifice, soit qu'elles eussent souf-
fert de l'humidité, soit par suite d'un peu d'inex-
périence, nous ont fait regretter la présence et 
le talent connu de l'artificier cadurcien, M. Cazes; 
disons cependant quelles ont été bonnes et 
qu'elles ont produit un effet charmant, en se 
reflétant dans notre bassin, si admirablement 
placé. 

Quant au ballon, qui devait être lancé dans 
les airs, il était amarré sur la rive droite 
du Lot. Un malheureux accident l'a tout-
à-coup fait échouer sur le rivage; car au 
moment où, vigoureusement gonûé, il allait 
prendre son essor, les flammes l'ont en 
vahi, et il a été réduit en cendres, lais-
sant des regrets à plusieurs, provoquant les 
quolibets des autres. 

En revanche, à cette même heure, Albas était 
rayonnant. 

Illuminations splendides, chants joyeux, 
fête complète, sans accidents el sans que-
relles. Bonne et douce fraternilé! Honneur 
à nos jeunes gens ! Honneur et merci à nos 
voisins et amis; à eux la bien venue. Begrels 
et excuses à nos frères, affligés par le malheur; 
noire cavalcade, contrariée par le temps, n'a 
pu avoir lieu : ils en souffriront un peu, mais 
Albas, par sa souscription remarquable, a su 
leur prouver d'avance toute sa sympathie. Ah! 
si notre chère et malheureuse France était 
unie, si, oubliant opinions et querelles, nous 
ne formions qu'un cœur et qu'une volonté. Oh ! 
la régénération de notre patrie arriverait plus 
vite, et nos fêtes seraieot plus cordiales et 
plus belles. (Un de vos abonnés.) 

Pour la chronique locale, A. Laytou. 

Dernières nouvelles 

Versailles, 11 août 1874. 

Aucun renseignement nouveau complétant les 
détails donnés hier et ce malin par la presse sur 
l'évasion de M. Bazaine, n'est parvenu ici. 

Sans qu'on en ait encore la confirmation of-
ficielle, il paraît acquis que M. Bazaine esta 
Bruxelles et qu'il a été recueilli par un bateau 
italien qui l'a déposé à Saint-Remo. 

L'enquête se poursuit avec activité sous la di-
rection de M. l'avocat général Reynaud. 

Madame Bazaine, contrairement à ses habi-
tudes, n'avait pas fait retenir cette année-ci 
d'appartement à Spa où elle allait, régulièrement 
passer la saison d'été. 

L'impression défavorable produite ici par 
l'évasion de M. Bazaine, dont je vous disais hier 
un mot, s'est encore plus vivement manifestée à 
l'étranger. Les journaux anglais mettent en doute 
l'honneur et la délicatesse de Bazaine. 

Parmi les bruits complètement invraisembla-
bles qui ont circulé depuis l'évasion du prisonnier 
de l'île Sainte-Marguerile, notons la nouvelle de 
son arrestation à Bruxelles. Comme prisonnier 
politique, Bazaine est inviolable en pays étranger, 
attendu qu'aucune loi d'extradition n'existe entre 

aucun Elat, pour les personnes qui se trouvent 
dans sa situation. Quant à un prétendu comman-
dement que Bazaine irait prendre en Espagne, 
c'est là une pure invention; il est vrai que, dans 
sa jeunesse, le maréchal a combattu les carlistes 
dans les rangs de l'armée isabéliste, et c'est pour 
cela que cette souveraine lui a témoigué une vive 
sympathie. Mais aujourdhui les circonstances 
ont changé et un commandement donné à Ba-
zaine équivaudrait à une proclamation du prince 
des Asturies. 

Voici le résumé des dépêches qui nousarrivent: 
Il est inexact que le commandant du fort et 

ancien officier ait été arrêté. Tout le personnel 
militaire est toujours consigné et to«t le person-
nel civil gardé à vue. 

Le directeur seul, M. Marguet, est écroué. 
L'instruction se poursuit aussi activement que 

secrètement. Les abords de l'île sont défendus au 
public, sans exception. 

Un mandat d'amener serait lancé contre deux 
mariniers. 

Colonel Vilette attendu ce soir. 
Les malles et caisses appartenant à Bazaine 

ont été saisies. On y aurait découvert, dit-on, 
quelques objets qui seront d'une grande utilité 
pour l'instrnclion. 

Mettez-vous en garde contre les racontars fan-
taisistes. 

• La nouvelle que Bazaine ne se serait pas 
échappé à l'aide d'une corde est une pure inven-
tion aussi bien que la première. 

Le gouvernement français a, depuis mardi à 
midi, signifié au maréchal Serrano, la reconnais-
sance officielle du gouvernement espagnol. 

Ce matin, à 9 heures, le gouvernement de 
Berlin adressait télégraphiquement au gouverne-
ment de Madrid sa reconnaissance officielle. 

(Correspondance Universelle.) 

Bourse <le Parts. 
Paris, 13 août 1874. 

Rente 3 p. »/„ 63,60 
— 4 1/2 p. % 92,25 
— 5 p. «/o 99)35 

Annonces Judiciaires 
ÉTUDE 

de M» SCIPION DELllREIL, avoué près le tribunal 
* civil de Cahors. 

VENTE SUR SURENCHÈRE 
A suite «l'adjudication 

DE BIENS DE MINEURS. 

Adjudication fixée au vingt-neuf août 
mil huit cent soixante-quatorze. 

Par jugement du tribunal civil de Cahors, en 
date du trois févrir mil huit cent soixante-qua-
torze, lequel homologue une délibération du conseil 
de famille, en date du vingt-trois décembre mil 
huit cent soixante-neuf, prise devant M. le juge 
de paix du canton de Monlcuq. 

La dame Elisabeth Gâches, veuve du sieur Pierre 
Jargeau, sans profession, habitante dans ce moment 
de la commune de Montcuq, mais domiciliée de la 
commune de Bagat, agissant en qualité de tutrice 
légale de Henri et Firmin Jargeau, ses deux en-
fants-mineurs, a été autorisée à faire procéder, dans 
lesiormes prescrites par la loi, a la vente des biens 
immeubles ci-après désignés et appartenant auxditB 
mineurs. 

Elle a constitué M» Scipion Delbreil pour son 
avoué près ledit tribunal, demeurant à Cahors, rue 
du Parc, n° 12. 

BIENS A VENDRE : 
§ 1. — Commune de Saint-Daunès. 

1° Une Vigne située au lieu dit Les Caudures, 
portée sous le numéro 58, section C, du plan ca-
dastral de la commune de St-Daunès et contenant 
environ un hectare trente-deux ares; 

2° Un Bois au même lieu, porté sous le numéro 
59, du même plan et de la même section et con-
tenant environ un hectare quinze ares; 

3° Une Pâture au môme lieu des Caudures, por-
tée sous le numéro 60, des mêmes plan et section 
et contenant environ trente-trois ares ; 

4» Une Vigne sise au lieu de La Combe des Cau-
dures, portée sur le numéro 72, desdits plan et 
section et contenant trois ares soixante-dix cen-
tiares environ. 

§ 2. — Commune de Bagat. 
1° Une Vigne située au lieu dil Cadourques et 

Fontalbe, commune de Bagat, portée sous le nu-
méro 40, du plan cadastral de cette commune, 
section B et contenant environt dix-sept ares soi-
xante centiares ; 

2° Un Bois au Pech Laborie, porté sous le nu-
méro 45 dudit plan, section B et contenant en-
viron vingt huit ares soixante-dix centiares: 

3° Une Vigne située à Bagat, portée sous le nu-
méro 11 dudit plan, section D- et contenant environ 
seize ares quatre-vingts centiares ; 

4° Un Pré situé à la rivière de Bagat, porlésous 
le numéro 24, dudit plan, même section D et con-
tenant vingt-deux ares cinq centiares; 

5° Un autre Pré à la Rivière, porté sous le nu-
méro 7, des mêmes plan et section et contenant 
environ dix-sept ares soixante-dix centiares ; 

6° Une Terre à la rivière de Bacou, numéro 31 
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dudit plan, section D et contenant environ vingt-
quatre ares quatre-vingt-quinze contiares ; 

7° Une Terre à la Briquetterie faisant partie du 
numéro 14 dudit plan, section D el contenant en-
viron soixante ares dix cenliares ; 

8° Une Vigne au môme lieu de la Briquetterie, 
numéro 15, desdits plan et section et contenant en-
viron trente-trois ares vingt centiares; 

9° Une Vigne au même lieu, faisant partie du 
numéro 18 des mêmes plan et section et contenant 
huit ares vingt centiares environ ; 

4 0° Une Terreau même lieu, faisant partie du 
numéro 19 des mêmes plan et section et contenant 
environ vingt-trois ares quatre-vingts centiares ; 

11° Un Jardin situé à La Tuque, porté sous le 
numéro 28 desdits plan et section D, et contenant 
environ trois ares cinquante centiares ; 

12° Une Maison, Grange et Palus audit lieu de 
'La Tuque, numéro 29 des mêmes plan et section, 
et d'une superficie pe cinq ares cinquanle-cinq cen-
liares environ ; 

13° Une Terre au même lieu, numéro 32 desdils 
plan et section et contenant environ vingt-neuf 
ares quatre-vingts centiares; 

14» Une Vigne au même lieu, numéro 33 desdits 
plan et section et contenant environ douze ares 
quatre-vingts centiares ; 

15° Une Terre située au lieu dit La Tuque et 
Pech Cournou, portée sous le numéro 46 dudit 
plan et de la même seclion D et contenant environ 
treize ares soixante centiares; 

16° Une Pâture ̂ située au lieu dit Plaine de 
Gardou, numéro 77 dudit plan et de ladite section 
et contenant environ quarante-et-un ares vingt 
centiares; 

17° Uno Vigne située au Pech d'Albert, portée 
sous le numéro 84 des mêmes plan et section et 
contenant environ trente-et-un ares quatre-vingt-
dix centiares ; 

18" Une Pâture située à Leygue, numéro 32 
dudit plan et de la section C et contenant environ 
quatorze ares quarante centiares; 

19° Une vigne au même lieu, numêco 33 dudit 
plan, même section C et contenant environ , onze 
ares ; 

20° Une Pâture au même lieu, numéro 34 desdils 
plan et section, contenant environ seize ares dix 
centiares; 

21° Une Terre située à la Rivière de Bacou, nu-
méro 30 du même plan, section D, et contenant 
vingt-trois ares vingt-cinq centiares ; 

22» Une Terre à la Tuque, numéro 23 dudit 
plan, section D, contenant environ vingt ares dix 
cenliares ; 

23° Une Terre au même lieu, numéro 25 desdits 
plan et section, contenant environ dix-huit ares 
trente cenliares; 

24° Une Maison el Pâtus au même lieu, numéro 
30 desdits plan et section et d'une superficie de 
deux ares environ ; 

25° Une terre située au même lieu, numéro 31 
dudit plan et de .ladite seclion et contenant environ 
dix-sept ares trente centiares; 

26° Une Vigne au même lieu, numéro 37 des 
mêmes plan et sectioB et contenant environ dix 
ares cinquante-cinq centiares. 

Les dix-sept premiers articles dépendent de la 
succession de Pierre Jargeau, père des mineurs, 
ot les neuf derniers, de la succession de Jean 
Jargeau, leur oncle. 

Tous ces immeubles sont situés dans les com-
munes ci-dessus désignées, canton de Montcuq, 

arrondissement de Cahors. 
L'adjudication de ces immeubles avait été fixée 

au deux août courant et a eu lieu ledit jour à la 
Mairie de Bagat, devant M« Saux, notaire à Mont-
cuq, à ce commis par ledit jugement. Elle a eu 
lieu au prix de quatorze mille trois cents francs, 
en faveur du sieur Guillaume Castagnè, agent d'af-
faires, habilaut et domicilié de la ville de Lauzerte, 
lequel a fait pour certains desdits immeubles élec-
tion de command en faveur des sieurs Pierre 
Julhia, Jean Besse, Raymond Albiac et autre Pierre 
Julhia, tous propriétaires, domiciliés de la com-
mune de Bagat. 

Mais par acte fait au greffe du tribunal civil de 
Cahors, le six août courant, le sieur Louis Parriel, 
agent d'affaires, domicilié à Lauzerte a fait la suren-
chère du sixième, laquelle a été dénoncée con-
formément à la loi et dans laquelle Me Delbreil a 
été constitué avoué. 

En conséquence, la nouvelle adjudication desdits 
immeubles, sera faite le -vingt-neuf août 
courant, à l'heure de midi, à l'audience des 
criées du tribunal civil de. Cahors, au palais de 
justice de cette ville, en présence du subrogé-
tuteur desdits mineurs et d'Antoinette Loubatières, 
veuve de Jean Jargeau, dûment appelé. 

Elle aura lieu en un seul lot, sur la mise à 
prix de seize mille six cent quatre-vingt-cinq 
francs, ci 16,685 fr. 

Pour extrait certifié véritable : 

A Cahors, le douze août mil huit cent soixan-
te-quatorze. 

L'avoué' poursuivant, 
DELBREIL. 

Enregistré à Cahors, le août 
mil huit cent soixante-quatorze, F* C* 
reçu un franc quatre-vingt-huit centimes, décime 
compris. 

Signé : GISBIRT. 

Annonces 

Crédit foncier de France. 

Emission à 460 fr. d'Obligations communa-
les de 500 francs 5 0/0, remboursab'es en 
50 ans par voie de tirage au sort. Emissions au 
pair d'Obligations communales 5 0/0, à 5, 
6, 7,8, 9 ou 10 ans d'échéance.—On souscrit : 
à Paris m Crédit foncier de France, rueNeuve-
des-Capucmes, u° 19; — dans les départe-
ments, aux Recettes des finances, chez MM. 
les notaires et chez tous les correspondants du 
Crédit foncier. 

On peut chez les mêmes intermédiaires se 
procurer, au cours, des obligations commu-
nales 5 % rapportant 15 francs et remboursa-
bles à 300 fr. 

Avîs» au Public. 

Le vendredi, 21 août prochain à 2 heures 
après-midi, il sera procédé, à Cahors, en l'hôtel 
de la Préfecture, par le Préfet du Lot, assisté 
du Conseil de Préfecture,, en présence de 
I'Ing'*uieur en chef de la Navigation du Lot, à 
l'adjudication, au rabais et par voie de soumis-
sions cachetées des travaux à exécuter pour 
l'amélioration du bief de Frontenac et pour la 
restauration et l'étanchement du barrage de 
Si Cirq-Lapopie. 

Les travaux sont évalués a, SAVOIR : 

Amélioration du bief de Frontenac, y com-
pris une somme à valoir de 10,940 fr. 83 c. 
pour dépenses imprévues 127,000 fr. 

Restauration el étanchement 
du barrage de St-Cirq-Lapopie, 
y eompris une somme à valoir 
de 4,144 fr. 87 c. pour dépen-
ses imprévues 30,000 fr. 

Le cautionnement est fixé à... 
pour les travaux de Frontenac... 3,900 f. 
pour les travaux de St-Cirq-Lapopie. 900 f. 

Chaque entreprise fera l'objet d'une ad-
judication particulière el sera soumissionnée 
séparément. 

Les projets des travaux sont déposés à la 
Préfecture (Bureau des Travaux pubics), où 
l'on pourra en prendre connaissance, lotis les 
jours non fériés, de 8 heures du matin à midi 
et de 2 à 5 heures du soir. 

Revue Scientifique. 

SOMMAIRE DC NUMÉRO 6(8 AOUT 1874). 

Cimetière de Paris : Méry-sur-Oise, par M. Bou-
chardat. — Voyage scientifique à'Lyon : L'excursion 
de Genève : La perle du Rhône ; histoire de l'Aca-
démie ; l'enseignement de l'Université ; lès labo-
ratoires et les Musées d'histoire naturelle ; la bi-
bliothèque politique publique et la collection de 
portraits historiques. —Les insectes des terrains ter-
tiaires de la France, par E. Oustalet. — Bulletin des 
Sociétés savantes : Sociétés : géologique du Nord et 
chimique de Berlin ; Académie des sciences de Paris. 
Le Congrès de l'Association française à Lille. 

Revue Politique et Littéraire. 

SOMMAIRE DD NUMÉRO 6 (8 AOUT 1874). 

La semaine politique. — Napoléon Ier aux Champs-
Elysées par M. E-. Despois. — Le petitHodge, ro-
man agricole, par M. Ed.Jenkins.— L'enseigne-
ment secondaire en France au xvue siècle, par M. 

Lantoine. — Causerie politique, 
pressions, par M. X***. 

Notei et itri. 

On s'abonne au bureau du journal, 17, rue de l'EcoU 
de Médecine à Paris.) 

Chaque journal : Paris, Six mois : 12 fr. 
Un an : 20 fr. Départements, Six mois : 15 f'

r
 § 

Un an : 25 fr. 
Les deux journaux réunis : Paris, Six mois : jj 

fr. — Un an 36 fr. — Départements, Six mois • 
25 fr. — Un an : 42 fr. 

Prix du numéro : 50 centimes. 

Pour paraître prochainement 

PAROISSIEN NOTÉ 
A l'usage du Diocèse de Cahors, 

. J.-D. CRAYSSAC, libraire-éditeur à CAHORS. 

Ce Manuel, réimprimé par ordre de Mp 
l'Evêque de Cahors, a été disposé de manière 
que les fidèles puissent suivre facilement l'of, 
fice du soir les jours de dimanches et de fêles, 
Le plain-chant, en caractères fondus spécia-
lement pour l'édition, est de tout point coo. 
forme au chant du diocèse, et son impression 
a été spécialement révisée par les éditeurs de 
Matines. Bien que conservant la forme d'un 
Manuel, ce Paroissien a été augmenté de l'of. 
fice des ténèbres el de tout ce qui concerne 
l'office des morts, même des prières pour les 
funérailles. 

M. Dessain, de Malines, ayant bien voulu se 
charger de l'impression, c'est dire avec quel 
soin elle sera faite. 

On peut, dès ce moment, s'adresser à M, 
CRAYSSAC qui en est 1 éditeur; les envois seront 
faits selon l'ordre des demandes. 

Avis important. 

Nous faisons un dernier et pressant appel i 

nos abonné.* en retard. Il importe, vu le nom-

bre croissant des souscripteurs, que les abonne-

ments nouveaux ou les renouvellements soieot 
soldés d'avance. 

La tenue des registres est ainsi simplifiée et 

l'on évite toute irrégularité de service. 

Nous conseillons l'envoi d'un bon sur la 
poste, comme le moyen le plus sûr, et \e ç\us 
rapide. 

Le Directeur, 

A. LAYTOU. 

Pour les extraits et articles non signés 
Le propriétaire-gérant, A. Laytoir 

A VENDRE «ne grande quantité du Tuiles creuses pour toiture. — 
S'adresser au bureau de Journal du Lot. 

AVIS A MM. LES PROPRIÉTAIRES ET AUX COMPAGNIES DE CHEMINS DE FER 
(B. S. 6. D. O.) 

COMPTOIR 
A BORDEAUX 

Cours Napok on, 132. 
USINE! 

an port de la Soujs 
LA BASTIDK-BOB.DKAUI 

CLOTURES DE LA GIRONDE 
EN TREILLAGE A LA MÉCANIQUE 

CE GENRE DE CLOTURE OfTRE LE DOUBLE AVAKTAGE D'ÉCONOMIE ET DE DURÉE. 
PRIX : Depuis 40e. Je mètre courant à 4 fr.lSe., suivant la hauteur. ÉCRIRE front». 

Fils noirs et galvanisés pour vignes, etc. 
au prix de fabrique. 

S'adresser pour tous renseignements et achats, à M. Breil, mar 
ehand quincailler, boulevard Nord, seul représentant pour l'arron 
dissement de Cahors. 

TABLEAU DES DISTANCES 
Nouvellement imprimé et complété jusqu'à ce jour 

De chaque Commune du Département du Lot 
aux chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 1811. 

'PRIX t I FitAl€. 
Chez M. Laytou, rue du Lycée, à Cahors. 

A Vendre ou à Louer 
GARNIE OU NON GARNIE 

L'auberge dite de Jean de Bru, 
située rue du Lycée, à Cahors et 
tenue par Mme veuve LAFON (Hélène"). 

S'adresser pour traiter à ladite 
veuve LAPON, propriétaire de l'éta-
blissement. 

Toutes facilités pour le paiement. 

FABRIQUE 
DE 

CHEMISES, FAUX-COLS, GILETS DE FLANELLE 
Spécialité d'Articles pour Homme 

J- JOLIVET 
CHEMISIER, rue des Chaînes, 15, à PÉRIGUEUX. 

m VENTE 
Chez M. J.-D. Crayssac, libraire 

Jean XXII et la Pologne 
ETUDE HISTORIQUE DU XIVE SIÈCLE 

par M. J. 1MALKNOWSKI, professeur de langues vivantes au Lycée de Cahors. 

Prix : 30 centimes 

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLES 

ET «itivr DE p&in i ot A LA CODÉINE 
Aucun médicament ne calme plus sûrement les toux opiniâtres de la Grippe, du Catar-

rhe, de la Coqueluche, de la Bronchite, de la Phthisie, el toutes les irritations de poitrine. 
Dppôt à Paris, Pharmacie du Rouvre, 151, »ue St-Honoré, et dans toutes les Pharmacie». 

|SS3S LIN OH 
FLEURISTE 

rue du Lycée, à Cahors 
Grand assortiment .de Bouquets d'E-

glise ; Vases en porcelaine ; Flambeau* 
en verre et Fournitures pour fleurs ; 
Papiers de toutes couleurs. 

Bouquets de fêtes votives; Feux 
d'artifices ; Lanternes vénitiennes 
tous genres. 

Avis aux Mères 
Toutes les maladies du premier-H 

âge, Coliques des Nouveau-Nés,a 
vomissements, diarrhée, insomnies,P 

i toux, fièvre, et surtout les Dcntl-j 
' lions difficiles et les Convulsions,! 
I sont prévenues et guéries par les 
% SIROP PAV1ATIQUE de E. TEÏSSEDI1E,| 
KPharraacien à-Limoges (Mention ho-î 
Tiïnorable de la Société protectrice * 

l'Enfance). 
S A Cahors, chez M. Rouquelte, 
■pharmacien. 


